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, Constantinople, le 1 a novembre. — L’embargo vient d’être 
etendu sur les navires de tontes les nations sans distinction 
et par conséquent toutes les affaires ont cessé. Les efforts de 
1 mlernonce autrichien pour empêcher la guerre restent in
fructueux ; les Anglais , les Français et les Russes , s’apprêtent 
a partir , les trois ambassadeurs veulent partir le i5 M. Cha- 
bert se propose de se rendre à Zante. On arme ici une nouvelle 
escadre. Aussitôt que les Russes auront passe' le Pruth, le sultan 
se mettra, avec le saint étendard , en marche pour Andrinople.

, ®.n de Jassy, qu’on y avait reçu le i5 novembre un
nattischenf du sultan qui ordonne à tous les musulmans de se 
lever en masse et de combattre les ennemis de la Porte. On 
dit que cette pièce contient le paragraphe suivant : « Nos en
nemis'héréditaires, les Russes, n’échapperont pas à leur juste 
punition; tout musulman se fera un devoir d’exercer contre 
eux la vengeance qu’ils méritent. » L’hospodar a hésité de 
pu îei cet acte. Le voisinage de l’armée russe commande aux 
au orites des principautés d’user de la plus grande circonspec- 

1011 dans 1 exécution des ordres qui leur parviennent de Cons- 
tantinople.

On écrit de Bucharest, du 14 novembre , qu’on y avait des 
nouvelles de Constantinople du 11 novembre; selon lesquelles 
les ministres d’Autriche et de Prusse , et ceux des cours de 
second rang paraissaient continuer leurs relations amicales avec 
« 1 orte ; et ne faisaient aucuns préparatifs de départ. Les 
aimemens continuaient ; tous les fonctionnaires ont pris Plia
it militaire , l’armée doit se former derrière les forteresses du 

Danube dont les garnisons seront renforcées. De nouveaux corps 
de troupes sont partis pour rejoindre Redchid-pacha , qui a 
-eçu l’ordre d’appuyer énergiquement les opérations d’Ibrahiin 
pacha.
, Enfin , une autre lettre de Bucharest, du 20 novembre , 
eerile le soir , annonce que l’hospodar avait reçu de Constàn- 
p°ple la nouvelle que les ambassadeurs d’Angleterre , de 
* rance et de Russie avaient quitté, le i5 novembre , la capi- 
wle. La Porte, disait-on, en réponse à la dernière note corn- 
Hune des trois ministres, aurait demandé une indemnité pour la 
Perle de ses vaisseaux a Navarin , suspension des mesures pour 
execution du traité du 6 juillet 1827 , et satisfaction de la 
lolation du droit des gens. On prévoyait à Bucharest l’entrée 

prochaine des Russes dans les principautés.
PRUSSE.

Berlm, le 1 décembre. _ Publication. — Dans le cours da 
jpVj .r.*|c IOn suivie dans le royaume de Prusse et autres états 
ptoi ema8lJe » relativement aux menées contre la sûreté des 
liai S °11 3dec°uvert l'existence d’associations qui, ayant pris 

ssance hors de l’Allemagne, y ont été introduites en 1820, 
CpHVaîe"t rapport -aux mouvemens révolutionnaires suscités à 
Dm ° eP!V3ue ^atls une partie de l’Europe par l’ennemi du re
de 7PU lC* no™Ere de ces associations on a remarque' celle 
était* leune?se ’ qui > moins violente dans ses mesures, n’en 
ci ,.cePenuant Pas moins dangereuse , parce qu’émanée de celles- 
lenn eyen ?vait reÇu une tendauce par laquelle la jeunesse al- 

“ E ’ 3 son eufrée dans la vie civile , au moyen d’un ser- 
gle Pre,e u ,nn uuef inconnu , devenait leur instrument aveu- 
suite 1 Se- P16?.3131.*- ^ devenir membre d’autres sociétés. IJ -ré
de ]’AnS lnvest,gal-10ns qui onL eu lieu que dans plusieurs états 
les un emaS’le uu nombre assez considérable de jeunes gens, 
Bioude e'!C01e a,ux universités , les autres déjà placés dans le 
par sn'f6 a,Ien'' devenus membres de cette association félone ; 
0Iêon 1,6 j CeHe decouverte , une instruction judiciaire a été 
é|ér,.pee ' ans différens états de l’Allemagne, et ceux qui ont
«ne fnn US couPal)los 011t e'ié condamnés à la réclusion dans 

j^’urteresse.
fio«véSuiilrérCnteS Plovmces de la monarchie prussienne il s’est
Prussien.’ ]iUneS g8nS nlanqnant à la fidélité innée des
cciie asc a ,eUr rC1 6t a eUt ’ ®ta‘e,,t -devenus membres de 

£ association.
^n.quèto^ °r^°nn*- j etablissement d’une commission spécialo 
pas d’un^ h-;bœpeiniCk’ Parceqq® les accusés ne rcssorlissaient 

à Breslau™ Co!nmui11 ct u désigifé le tribunal supérieur 
alIumbnrE n“nPr ^„)U&er e” Première ««stance , et celui séant 

g pour jn0eren deuxième instance. Gcs deux cours ,

par un jugement conforme , ont condamné 26 membres de l’as
sociation de la jèuneese, suivant la gravité des cas, savoir : 
ix à i5 ans de réclusion ; 2 , à 14 ans ; 3, à i3 ans ; 2 , à 12 - 
là 11 ; i àio;a à 9 ; 3 à 8 et 1 , à 6 ans. — Berlin, 28 no
vembre 1827.

Le ministre de l’intérieur et de la police, signé de Schuckmann 
Le ministre de justice, signé comte de Danckelman;

FRANCE.

Paris , le 7 décembre. — Une ordonnance royale , en date du 
18 novembre dernier , prescrit la mise en activité de 55,000 
jeunes soldats de la classe de 1826,1a formation de la liste 
de mise en activité est fixée au 15 décembre courant.

— M. le due Decazes est arriyé liier à Paris.
— Hier soir 6, le bruit de la prochaine retraite de M. de 

Villèle était généralement répandu dans tous les cercles poli
tiques.

Il y a eu chez M. de Villèle un conseil de ministres , qui 
a duré depuis une heure jusqu’à quatre heures. {Const.)

— Le Journal des débats dit que tout le monde avait, cru , 
d apres la Gazelle , que M. de A illèle avait enfin pris la réso- 

1 *ution fie A8 retirer ; mais deux jours après un article du Mo
niteur supposer que cette retraite n’était pas encore déridée ; 
cet Jarticle contenait un défi adressé aux journaux indépendans 
ct reproduit par la Gazette, de nommer ceux qu’ils désirent 
voir entrer an ministère. On peut supposer, sans invraisem
blance , que M. de Villèle s’est racroché an pouvoir par les 
difficultés qu’il trouve a ce qu’on le remplace d’une manière 
qui repondaaux vœux de la France. Nous n’hésitons pas , dit le 
Journal des débats, à,avouer que ces difficultés: sont grandes, 
et qu elles entrent dans les justes reproches qu’on est en droit 
de lui adresser. Mais avant de dire franchement sur quoi elles 
reposent , nous devons faire remarquer ce qu’il y a de ridicule 
dans la provocation faite aux journaux dénommer des minis - 
tres, Cest une nouvelle manière de répéter qu’ils ont fait les 
députés , et d’insulter l’élite de la nation qui les a librement et 
légalement élus dans les collèges électoraux.

Dans une administration qui compte trois ministres membres 
de la chambre des dpputes, lorsqu’un d’eux (Mrde Peyronnet) 
a ete repoussé partout où il s’est présenté , et qu’un autre (Mrde 
Lorbiere) n’a été réélu qu’à la majorité de deux voix , dans un 
college électoral où se sont élevées sept réclamations d’élec 
leurs frustrés dans leurs droits, il y a niaiserie à mettre en 
doute si cette administration est généralement condamnée.

La réprobation de ce ministère tient à ce qu’il a voulu faire 
la contre-révolution, et que, plus hypocrite que courageux, 
il a voulu la faire légalement, A cette conduite qui a révolte' 
les anciens partisans des libertés publiques, il faut ajouter la 
division du parti royaliste que ce ministère a opérée par la 
corruption. Dans ce parti, tout ce qui 11’a pu descendre jus
qu a la servilité ministérielle demande vengeance de ce qui l’a 
compromis dans l’opinion publique, et a besoin d’un éclat pour 
retrouver 1 estime qu’en politique on ne refuse pas h ceux que 
1 on combat , quand il est impossible de mettre en doute leur sin- 
ce rite et leur loyauté.

La tâche imposée au ministère futur est donc double. Il fau
dra que ce ministère apaise les craintes que les projets coutre- 
revolutionnaires ont justement inspirées aux partisans des liber
ies publiques, et qu’il rapproche des royalistes restes indé
pendans , tous ceux qui s’en sont éloignés , et peuvent y revenir 
avec honneur.

Ici le journal élablit quatre nuances de royalistes ; ia les 
royalistes absolutistes; 2° les royalistes apostoliques 3« |ës 
royalistes qui rêvent un. retour vers l’aristocratie écrasée par 
1 ancien régime ; ,4° les royalistes constitutionnels.

Après avoir motivé l’impossibilité d’adopter les deux pre
mieres nuances el les ine.onvénieiis de la troisième le i<vir 
liai dit : ‘ ' *

" ««ùfistre royaliste constitutionnel; serait de suite adopté 
r la France, et, rencontrerait d’autant ;moins déposition ,par

tant d’activité que de confiance vers toutes les spéculations qui 
peuvent l’accroilre. »



— La rentree des troupes de la division de Catalogne a com
mencé le a5 novembre.

— Des lettres de Marseille du a décembre annoncent que les 
Véhabites ont leve' de nouveau l’étendard de la révolte contre 
le pacha d’Egypte. Un bataillon régulier envoya' contre eus. 
a été taillé en pièces.

—• Rien n’indique jusqu’ici que M. Lainé ait été appelé de 
Bsrdeaux à Paris par |le roi. Ce n’est qu’aujourd’hui que le 
uoble pair a dû arriver, après avoir activement contribué à 
la nomination de M. Ravez, dont la candidature a été fort 
contestée, et qui ne l’a emporté que de très-peu de vois sur ses 
concurrens. ( Courrier français. )

PAYS-BAS.
DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-GÉNÉRAUX,

Séance du- 7 décembre. —- La chambre a continué aujour
d’hui ses délibérations sur le projet de loi relatif au fonds de 
décharge, pour les provinces surtaxées.

M. Demker improuve qu’on propose des décharges avant de 
connaître positivement si réellement les provinces qu’on veut 
décharger, sont surchargées. Avant de faire ces propositions , 
il faut attendre les résultats définitifs du cadastre ; jusqu’à pré
sent tout est incertain a cet égard et l'honorable membre est 
obligé de voter contre le projet.

M. Donker Curtius critique le mode suivi pour les opérations 
cadastrales. Ou ne suit pas la marehe méthodique qui pourrait 
donner des résultats satisfaisaus. Celle qu’on adopte est une 
imitation de l’étranger qui devrait être rejeltée : elle froisse des 
intérêts et des droits acquisT*L’orateur votera contre le projet.

M. Goelens compare les contributions foncières de deux com
munes égales quant à la valeur et à l’étendue des terrains. Elles 
sont voisines ; l’une appartient à la Flandre , et l’autre au Bra
bant méridionale. Celle de la Flandre est taxée à 6 florins 80 
cents par bonnier, tandis que la commune du Brabant mé
ridional n’est taxée qu’à 2 florins 72 cents pour la même éten
due de terrain. Ainsi, la première de ces communes est chargée 
d’une somme de 4 b-8 c. par bonnier, de plus que l’autre. Ce
pendant, les terres sont de la même qualité.

L’orateur croit que cet exemple seul, pris entre plusieurs de 
même nature , suffit pour convaincre qu’il y a des provinces 
surtaxées et que la Flandre l’est bien réellement. Son vote sera 
approbatif,

M. Dickmessler ne répétera pas les argumens qu’il a fait va
loir l’année dernière contre le projet de la péréquation. Il fera 
seulement connaître à la chambre que les mêmes motifs le dé
terminent encore aujourd’hui à refuser son suffrage au projet 
qu’on propose.

MM. Weerts , Fockema, de Meulenaere , Van de Pool , Van 
Lynden , et BarLhelemi portent successivement la parole.

M. Dotrenge : En motivant dans votre dernière session mon 
vote négatif sur un projet qui a été adopté à la majorité mi
nime d’une seule voix , mais rejeté ensuite par la première 
chambre, je disais qne je pouvais donner mou assentiment, 
si la surtaxe était prouvée d’une manière certaine , si les opé
rations du cadastre avaient été réglées par une loi qui ne pro
mît pas de s’écarter des règles observées ailleurs , et qui les 
rendît constantes pour tout le royaume... Aujourd’hui je pour
rais donner mon assentiment au projet soumis à la chambre, 
ainsi qu’à une augmentation ou à une diminution dans la 
contribution foncière de certaine province , si par des docu- 
rnens irréfragables j’étais convaincu qu’il y a surtaxe, mais 
ce serait à condition que ces chahgemens s’opérassent d’une 
manière progressive et insensible , et qu’ils n’apportassent au
cune altération à la valeur des propriétés... Il faut remarquer 
dans le projet de loi que les provinces trop taxées ne sont 
passibles des 2 p. ijo que pour mémoire. .. Je désire, au reste, 
que dans cet,te session même , il nous soit proposé une loi 
qui établisse d’une manière satisfaisante la répartition de l’in
demnité reconnue nécessaire.... Mais le taux de 2 p. ojo n’est-il 
pas trop fort? Ne portera-t-il pas atteinte à la valeur des 
propriétés.... M. le ministre nous a dit que des changemens 
plus considérables s’étaient opérés sans inconvénient pour cette 
valeur ; je ne crois pas que cette assertion soit bien prouvée 
et je lie saurais admettre comme principe qu’une propriété 
soumise subitement à un impôt permanent plus élevé ne 
change pas de valeur. (Ici l’orateur calcule par des exemples 
la diminution de cette valeur.... Il recherche ensuite l’origine 
de l’élévation de l’impôt foncier en Flandre et il la trouve 
dans des temps antérieurs à la révolution.)

On a fait contre MM. les membres de la première chambre 
des sorties qui n’étaient rien moins que parlementaires , parce 
qu’ils avaient rejeté, l’année dernière, le projet de péréquation 
Les membres de la première chambre sont choisis parmi les per
sonnes les plas distinguées par des services rendus à l’état par 
leur naissance ou par leur fortuue.... Les membres de la première 
chambre sont tous des propriétaires; la possession du fonds s’at
tache plus que tout autre lien à la patrie et en fait épouser plus 
vivement les intérêts. Toutes les autres espèces de fortunes sont 
en général plus de cosmopolites que de citoyens.,.. Et cepen
dant on a osé accusé les propriétaires les plus notables* du 
royaume d’avoir trahi les intérêts de l’état.... Ils ont rejeté la 
loi de la péréquation à la majorité de 21 contre 14. C’est la même 
majorité que 100contre 66, et certes, cette majorité est respec
table : elle est fort différente de celle d’une seule voix maio- 
rité très-peu démonstrative de l’opinion nationale ; en 'Angle
terre on ne s en prévaudrait pa*„.„ °

Je ne crois pas qu’il eut été nécessaire de faire sapnorl 
les deux centièmes additionnels aux provinces surtaxées-cu ^ 
des frais de perception et une perte des intérêts, des avanç ai 
tout-à-fait inutiles.... Le projet de loi paraît n’avoir été cof’l 
que pour donner l’air de dépenses générales à des dépenses nr! 
vinciales.... Des cents additionnels sont les plus fâcheux. / 
précédens. ( Ici l’orateur fait le calcul des dégièveinens et d J 
augmentations proposés relativement aux provinces ),... p f? 
lait d’abord déterminer le montant et la quotité des dégrève,'I 
mens, avant de décider qu’une somme quelconque y^senitl 
affectée.... Je ne puis donner mon assentiment à un projet 11 
lèse uniquement ma province ; ce n’est pas néanmoins par in. I 
térét provincial que je refuse mon suffrage , mais par esprit de I 
nationalité... Je partage du reste les inquiétudes conçues relali. 
vement au cadastre tel qu’il s’opère actuellement... Ou a fait pa. 
veu implicite de l’inobservation des lois à cet égard... Ilfaut avant 
tout, en ce qui concerne le cadastre, une loi positive , uniforme 
et invariable pour tous.

S. Exc. le ministre des finances défend le projet.
M. le président : La discussion est fermée.
M. le président procède à l’appel nominal et le résultat da I 

scrutin donne 45 voix en faveur du projet et 46 voix contre
Ont voté 'contre -. MM. Cuypers, Reinestein, Byleeld, Hinlo-I 

pen, de Bousies, Lemker, Fabri-Longrée, Faber, Yssel de Sollen, j 
per, Brouckere, DyckmeesLer,de Sécus, de Stassart, Corver-Hof I 
Beelaerts , Van Randwyck, Claessens-Moris, Gackinga, de Snel’. I 
bnek, Werts, Van Lynden , Maréchal, Sypkens , Fallon , Des-1 
manet, Dumont , Le Hon , Brakell, de Stockhem , Sand’ber» i 
Ingenhouz , Van Meuwen , Trentesaux , d’Onyn , Barthélémy’ I 
Vanden Hove , Van Suchtelen , Jarges , Hora-Siccama, de Le-1 
vieilleuze , Van Tuyll, Van Sasse, Fontein-Verschnr Do-1 
trenge , Van Nagell et Verheyen de Bois-le-Duc,

Ont voté pour : MM. Loop, Angillis , Lycklama , de Rend I 
ioulon, Van Bommel , Vau Hees : Vande Poll , Backer,Clif-J 
ford _, Van Reenen , Serrnys , Mesdach , Goelens , Donder-1 
Curtius , Metelekamp , Della Faille , G. G. Clifford , Vande Ras. 
teelc , Geelbaud , Van Sytzama , Reyphins , Rengers, tl’Escury 
Van Asch, Leclercq , Repelaer , Vande Spiegel, Van Utenhovel 
Toekema, Tniant,Van Alplien, Crommelin, Meulenaere, Dedel, 
Coppieters, Boeyé , dë Gerlaclie , Boddaert, de Langhe, de’ I 
Moore, de Waepenaert, Van Crombrugge, Cogels et Vander Goes 1

La séance est levée à quatre heures. On s’ajourne indéfiniment, I
Les observations des sections sur le budjet pour 1S28 sont 1 

imprimées , de même que les réponses qui y ont e’te’faites par I 
le gouvernement Ces pieces sont d’une grande étendue f elles I 
contiennent 84 observations , et autant de réponses. A res der- I 
nièresse trouve joint un état indiquant le total des dépensesgé-, 1 
nerales pour 1 administration et la peVccptitni des revenus peu- j 
dant 1828. Les frais des impositions directes , droits d'entrée I 
et de sortie et des accises sont évalués à 6,45o,465 fl p ceip. I

Parmi les nombreuses questions on remarque celle ffiRepar J 
la 3e section , tendante notamment à obtenir un élalÂf I 
des dépenses pour les missions extraordinaires à l’étranger uirti* I 
tionnées dans la iro division, chapitre 3 , du budjet ; il cpnito I 
par la réponse qu on y a faite , qu’une somme de 52,ooofl.ut j 
portee en compte pour l’ambassade extraordinaire près du sain!' I 
siege, tant pour , éinolumens de l’ambassadeur que pour le» I 
seit d’ambassade , etc. Pour la commission à Mayence , chargée I 
de régler les dispositions de la navigation du Rhin, fl.
Pour celle à qui est confiée le soin de régler ce qui concerne I 
l’armée de la confédération germanique, fl. g,35o.

Les frais pour telles autres missions extraordinaires I 
commissions à l’étranger qui pourraient être établies <bi» | 
le courant de 1828 , sont évalués à 5610 florins. Total agiomére, I 
84,000 florins.

Les dépensé» de 1 ambassade extraordinaire près du saint-siege, I 
pour 1827 , sont, d’après ce qui est dit aux réponses, cour«1“ fl 
soit par l’excédent de budjets d’années précédentes , soit sur le I 
million mis à la disposition du Roi, en vertu de la-loi éu 11 I 
avril 1827.

■
Liège , le 10 décembre.

Hier , vers six heures du matin , le feu s’est manifesto <fa|is ". I 
magasin de bois appartenant an sieur Delize, et situé, r°c ä. I 
la Cour près du Chaffour. Les fagots ont été consumés en s1311. I 
parlie ; mais on est heureusement parvenu à garantir les 1113 ß I 
sons voisines. Les pompiers n’ont cessé de travailler ^laeloTSf\ I 
le feu a été entièrement éteint. Le pompe de M. VauderslI'ae'lel[’ I 
conduite par des ouvriers de sa fabrique, a rendu de Sran 1 
services.

— Samedi dernier , dans la soirée, Lambert Servais, boul<t I 
ger de cette ville, s’est précipité dans la Meuse,du liaUt s 
Pont-des-Arches. Cet homme avait depuis .’quelque te/ ’ 
donne' des signes d’aliénation. On n’a pas encore retrouve 
cadavre.

La chambre^ des e'tats-généraux vient d’adopter °n® t 
conde fois le dépôt au greffe et l’impression du rapp°r ? j. 
la petition de plusieurs liabilans de St-Trond contre ja L I 
tatioii de l’impôt de mouture. Cette mesure aura-t-e'‘e . \ 
fois des suites plus efficaces , ou ie greffe est-il le cn>ie‘‘ f6 
où vont s’enterrer les réclamations que la chambre trouve 
fondées et de sa compétence? Dans ce cas ne vaudrai! 1 k 
mieux d accueillir à l’avenir les pétitions de ce genre» P 
renvoi an ministère? On lie ferait en cela que suivre 
de la chambre des députés en France ; et ce qui cs^ b011



être emprunte partout. A notre connaissance, rien ne s’on* 
pose a Ce que cette marche soit adoptée , et le ministère com
prendrai assurément ce que cela veut dire.

(Journal de la province de Limbourg.)
— Nous avons lu il y a quelques temps, dans un iourna1 

qui selevait avec raison contre la peine de mort et surtout 
contre le nombre scandaleux de crimes , auxquels nos lois
PavTltas rPP'lqUent,i qUe depuis la crëalion d« royaume des 
Pays-Bas i ny avait eu que trois à quatre exécutions. En
moms de trois ans la ville de Liège a été ensanglantée cinq 
fois et la notre (Maestrieht) a vu dresser quatre fois l’instru
ment de supplice depuis le démembrement de l’empire français.

( L'Eclaireur. )
-On écrit de Francfort, que le prix des grains éprouve 

peu de variation. Les exportations sur le Rhin pour la Hollande 
FrlncT ’ ma‘S B llaut~Rbm fait des envois considérables en

— Un journal de Lyon fait remarquer que la Bataille de 
iTyTaL^ ans 1Viee ^ même j°L'r <ï‘le la bataille de Navarin ;

Société pour l’encouragement de l’instruction élémentaire.

,------- - eiemeniaire et ü éducation , vient deprendre une mesure propre à étendre singulièrement le cercle
nlusfon T i l' fTlleS HvreS qU’°lle imprime il en est 
plusieurs dont la lecture serait tout aussi profitable à diverses
classes adultes qu aux enfans qui fréquentent les écoles. Déjà 
plusieuis libraires de cette ville avaient témoigné le désir d’avoir 
chez eux un depot des livres de la société , mais les ressourcés 
des souscription, ne suffisaient pas pour étendre à tous les arna-
ces livrLSa|r ?S <lue, fait Association sur la distribution de 

les dans les ecoles. La commission a pris , dans sa der- 
", reuultm , ü» parti qui satisfera tous les besoins , sans 
augmenter ses pertes. Désormais tous les libraires qui lé dé
sireront auront chez eux un dépôt des ouvrages imprimés par 
a société et tout le monde pourra se les procurer à des prix 
aturellsment plus élevés que les prix fait, pour les écoliers,

commercé '8 C°UP *“ deSSÜUS des taus ordinaires du 

Des cette manière les nombreux pareus qui veillent eux-mêmes
de tPnemiier,V de leUrS enfansl> ‘«“S ceux qui ont peu
à n i f d arSen " COnsacrer en lectures , pourront se faire 
beLins ÎT’ ““ PCÜte bibliotl-que appropriée à leurs

T‘/U-_____ ____________________
Hommages rendus par des magistrats à la publicité des 

audiences.
u Si. a?’°ral hsant.’ devant la cour de Paris , un acte qui con
s' des conventions illicites et des clauses frauduleuses indi
quait seulement par les initiales , les noms des parties contrac
tantes. « Lisez les noms tout entier* et à liante voix , lui dit le
• M- Se'8ui?r.’ Ceux riui "’»«U pas craint de
» ,1 . danS de ’ atleS Q,eriteilt bien d’etre connus . et ce 

est pas pour rien que nos audiences sont publiques. »
mns A?2'118 T TnbunauX > ciui recueille le fail que nous ve- 
resuert /"PP6 6r ? rapporte. récemment un autre exemple de 

Le t -|°ur a Pobbcite, qui mérite également d’être cité 
Le tribunal correctionnel de Troyes avait à juger une affaire

«aire £eSaud’ ^ habitans de la ville. La salle ordi-
curieux n,if tr°P etroite poui’ conlenir la foule des
ca, “ucÂk Pres.sdlt auJour du palais de justice. En pareil
pour /°rtoWfesdeYSdartnei-‘e " t0Utes les ave,ules>
vent. Le tribunal t ’ RUI se Pratiqi,e assez sou-une salle plus vaste ef Tr°yef P,ensa qu’11 valait mieux choisir 
la loi , qtn ordonne la " f.6,1311 p!as “«forme à l’esprit de 
était libre le Eil Pubbc*le des audiences. La salle des assises
f*. »"«V» p»^‘.C0"“,,O“el lr"!p0*“’

feinte’/n“s la pnblicu. des audiences a reçu une terrible et- 
qui ordonne leT-Cnrin 6 et correction,miles , par l’arrêté 
l’audition de t'“1SC °?°"r l’interrogatoire des prévenus et 
Sortante dP E“ al.tendant rlue «lie partie, la plus
c0tiime elle do\t\°Z U16S cr'minelles > redevienne publique , 
c°que nos maai I l re ’ 110us clevon3 nous féliciter du moins de 
ter le secret orrlt ^ ^ ° ° montr^t aucaile propension à augaieè- 
Cour 1 comme d Par n°tre legls>ation. Bien loin de-là , à la 
turne, 8ont, •“ pre®lere mfance , les avocats meme sans... , ’ nt tomonrs adinro i ’--- Il___ 1fouie arm, in • 1 - ™” , les avocats même sans cos-
snrénîent n "1°U1? ad,n,s a Paudience des témoins, et c’est as-
peut%alern°eHSiSer 6 reSpe-Ct de k Publicitd aussi loin qu’on le

11 existe 5033 Un aeglme qni ordonne le huis-clos. 
neanmmnc• exisfp ' . HU1 ordonne le huis^cio

^seraità désirpr"1011!8’ aUS uos.ll,ibnnaux, un usage auquel 
!er leur resnp t OU?]1?0.smaSlsfrat.trenonçassentpourprou- 
de|a o>aniè e s, ive f pubbcite :1e’est celui de lire les jugemens 
? ÎSSXrè ‘lAUtenC U:iCrra -Le L'ibéiinil con-

art‘ '74) que tout i, 1..... .. a -°1 fondalnentale elle-même veut
ÎUe> «e „W Z { SOit PR°N0IÏCÉ aucHence publi-
j^plement le disna^irif \ ^ ^ V06U de ,a lni ’ que de lire 
fès lesarticwTf f ^du jugement, car les motifs font , d’a-

du jugement on i 6 ”otrc constitutum , partie inté- 
j ic* Les motifs sont^ ° ar 01 donne de prononcer en pu- 
a t^tiela ni, , • ?- ’ P°ur le baiTeau et le public en général 

6 la justiceP ln eressante d la plus instructive des décisions
Ÿ-H*.

■ A 8 heures du malin, 9 degrés ;

memraCnT;!CLE' T.®*^ en,core is '«ait,tien des dispositions 
menaçantes prises a la suite de l’arrêté du / , avait blessé tes
n-ritation jP"Ctateurs lc;5 Plus paisibles , et entretenu la secrète 
répandus Z T°US fs ^ de poüce, connus ou non,
X r i produisirent un effet contraire à celui
iî>dinue on! l ° - p.resellce- D«la pins d’un signe avait 
siilues deny S0,Ue-S Seralt °rageuse’ cIuand> à l’entrée de Bou-
vinren’t ï ‘° hncées ( d’où ? on ne l’a su )
vinrent tomber a ses pied,. Il faut dire que tons les spectateurs
de Eer-™enrTeC force contre cette dégoûtante manière 
eltia T - opposition , et le coupable fut assez puni par I’é-
£lrtat,^"i lfj frapPf’!Mais la police vonIlut fa„-e

conn ht -r , e “o^e anx loges d’où l’on présumait que le fruit SSA eia;tpartl- S- dénonciation de quelque^ inffiviffi
rieur n ar V aa théâtre 1 ™ homme dont l’esté-
leur n annonçait rien moins qu’un perturbateur , est arrêté

Mais une foule de voix s’élèvent en sa faveur ; on entoure
senta°t,nmiS| aireS " P^Ce da‘13 les corridôrs 5 de vives repro
verbal T* letur s°nt "fessées sur cette arrestation. Un procès- 
et fort ' SU?’ secne t-°n- AP^s des discussions lônaUf-s
reprendre m-11 pretendu capable est enfin relâché, et Vient 
repiencire paisiblement sa place.
de rUf"\à BoUsigaes 'fs applandissemens qui l’ont accueilli, lors 
de s0;i retour sur la scène, l’auront dédommagé dune grossièreté 
dont 1 est à croire qu’il „’était pas personnellement l’oCt ’
b y» *'~* -r* w*

NOUVELLES LITTERAIRES ET DES ARTS.
OE uvres complètes de sir Walter-Scott..-é dition de Lié<re.

Avec les tome, 9 et ro de la Vie de Napoléon, M. Lema.lé vient de 
donnera se. souscripteurs 1, ,er. volume de la Fiancée de Lamm Zoor 
Ce dermer roman comme Guy.Mannering, L’antiquaire etc., s”na 
moins de retracer des evenemens historique» que de peindre des caractères et 
des passions de tous les .en,s. Mais l’absence de l’intérêt emprunté à ITisi
trasf/ha'b lem^ntnSe8-Par Z extrêmemenl dramatiques , des con
trastes habilement soutenus du comique et du tragique. Le dénoument
surtout excite au plus haut point la terreur et ta pitié. Eu résumé noul
IZZeZoZ 21T PlU3 a,ta0llanteS qUe CSll° dS la Flancàa d°

----- ----------- —---- **05?S»
TEMPERATURE du 10 décembre.-

8 une heurs, io degrés
IP*™«™ 

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
J. A. LATOUR , Imprimeur-Libraire , débite :

ALMANACH DE LA PROVINCE DE LIEGE,
OU TABLEAU DES FONCTIONNAIRES composant l'es 
au orties administratives , civiles , judiciaires et militaires de 
taprovince , pour Vannée bissextile 1828. Revu avec la plus 
grande exactitude , rédigé sur les renseignement officiels et 
augmente de plusieurs articles nouveaux d’un intérêt local'g
Volume in-,8 de 336 pages, bien imprimé sur beau papier broché

et rogne, couverture imprimée. Prix...........................* r’
Le même cartonné et étiquette. ' “ vB S'
Idem relié en basane. ......................7° vents.
Idem doré sur tranche. . . .....................^ c®al5'r a Tr ■ , ****••• 1 fl or.A Verviers, chez Renard Croisigr.

Se roii, -1 i lIny • fheZ L- a°din et H- Kn°P* , libraires,
ûe vend aussi/ A.Spa, chez Dommartin, libraire.

A Au bel, chez H. J. Mathias , libraire.
A Tlieux , chez Ve. Sontag-Pétry , libraire,

Fr. Lemané , iinprimeurillbraire, à Liège, àl’hoiiienr d’n 
noncer la mise en vente de la io« livraison des œuvres complètes
oriZJfa P U' 13 r *2 ’ a 47 °’ !e vob ’ suivant l’édition 
ordinale de Pans : — Tomes 9 et 10 du complément, vie de
Napoleon , - ,« Tol. de la Fiancée de Lamm/kmoqk , tome 20 
aes œuvres completes. ~

Les 3 volumes des Chroniques de Canongate , paraîtront en
semble dans quelques jours ; le prix de cette nouvelle produc
tion de sir Walter Seoit, reste fixé à e. le vol. pour MM les
nWCnP “rS aUX œUVreS comPlèles : «ne nouvelle inscription 
n est pas necessaire pour ce nouvel ouvrage , dont l’achat est 
remeut facultatif; séparément le prix en e&st de 
pnx de Eed'tmn de Paris en 4 vol., sur papier commun /est 
cîe 5 fl. 67 c. Le prospectus se distribue.

On continue à souscrire aux œuvres complètes de sir Walter 
Scott et la vie de Napoléon séparément, au même prix de én 
cents le vol. , chez F. Lemarre et chez tous les libraires dn 
royaume.

Le meme libraire débite : les Soirées d’hiver , ou entretiens 
ü un pere avec ses enfans , sur le génie , les moeurs et l’industrie 
îles divers peuples de la terre , par G. B. Depping, nouvelle édi
oule'r 37 ’ l Z'’ f'“"1- ,rl-‘8 ’ 1 fl’ 9° c' ~ La M* convertie 
OU le triomphe du christianisme, suivie de l’orpheline cV
tion par T. A. Husson , i vol.in-12, 1 11. 4, CsParis i«2-
~Le bon Curé ou réponses aux objections populaires conto
la religion, par M. d Exauvillez, 1 vol., grand in-18,7 1 e ,8a-

Let ouvrage a remporlé le prix du concours proposé m,- ]»
propagation générale des bons livres. ‘ ' (---,6)

ANNONCES ET AVIS

. Cbe.z Parfondry, derrière l’IIÔlel de Ville, ou a reçu des bou
gies diaphanes et autres de table, idem de voiture, chandelles 
demi-bougies , pain de sel raffiné, câpres fines , gros enebois 
nouveaux, raisins do pouding, (2oô\



SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Administration des domaines eaux et forets du 5= ressort.
Les ventes des coupes de bois domaniaux de l’ordinaire 1828 

auront lieu ; savoir :
A Huy, le vendredi i4 de'cembre courant.
A Liège , le lundi 17 idem.
Et à Verviers , le jeudi 27 idem.

L’inspecteur forestier de la province de Liège.
C. J. Guerrier. (7‘°)

M. J. Frissen, orfèvre-bijoutier, à Maëslricht, désire un 
bon ouvrier en bijouterie. S’adresser par lettres affranchies.

M. J. Frissen. (716)

BELLES VENTES DE CHENES ET PEUPLIERS DU PAYS.

Le jeudi 13 et vendredi «4 décembre 1827 à 10 heures du 
matin, Madame la douairière de Theux de Meylandt, fera vendre 
à cre'dit, environ 200 chênes , dans ses bois ci-après désignes.

Le i3, on commencera par vendre les peupliers près de sa 
ferme à FFanze lez Hny , dont quelques uns sont d’une grosseur 
et d’une élévation remarquables , et ensuite dans le bois de 
Champia audit Wanze , quantité de beaux chênes , pour poutres 
vernes et à scier ; le tout situé presqu’au bord de la Meuse.

Le 14 1 on vendra aussi à la même heure , quantité de ebenes, 
pour poutres , vernes et à scier, dans ses bois à Coulhuin , on 
commencera dans celui fonds duRhis , ensuite dans ceux, dits 
la Vignette , Caquinée et de Sty ; à proximité de la Meuse. (717)

A vendre plus de cent mille livres de foin, eu masse ou, par 
partie. S’adresser au château d’Hermalle sous Huy , ou a Liege , 
rue Sœurs de Hasque n° 284, oh il y a un joli cheval de selle 
à vendre- (685)

( ) Jeudi i3 décembre à trois heures précises de relevée ,
le notaire Richard exposera en vente publique en son etude , 
la maison de commerce n° 281 , sise au faubourg deSte-Mar- jj 
guérite portant l’enseigne delà Brouwette , occupée par le sieur * 
Demaret et disponible le 24 juin prochain. S’adresser audit no- ; 
taire pour connaître les conditions.

Mathieu , rue des Croisiers , n. 197 bis , près du Séminaire 
à Liège, repasse, comme son prédécesseur de Maestricht, et 
d’après le procédé anglais , rasoirs , outils de chirurgie, cou
teaux , ciseaux etc. Le tout à un prix très modéré. (539)

A louer dès à présent une spacieuse maison, connue sous le 
nom de l’Hôtel de Brabant, située rue Hongrée, n. 666, près 
du rivage delà barque de Maestricht; elle consiste en un grand 
salon , cabinet, place à manger, cuisine,lavoir, grandes écuries, 
remises , pompes , fontaines, quantité de chambres , beaux 
greniers, très belles caves : ce local est convenable a un mai- 
tre-d’hôtel, oc pour une maison de commerce.

S’adresser sur la Batte, n. 1078.

A louer pournoè'l prochain un beau et vastequartier, composé de 
2 pièces et une cuisine au rez de chaussée, 4 pièces au ïer étage, 2 
au second,avec cave et grenier, situé rueSt.Huberl, n°. 5g5.(247

Grand quartier à lour, rue Souverain-Pont, n° 332. (5g4)

() A vendre à main ferme deux petites fermes contiguës que 
l’on peut facilement réunir , mesurant environ dix bonniers 
métriques en la commune de Clermont, au prix et toutes les 
clauses à voir en l’étude du notaire de Befive à Liège, où il y a un 
cheval à vendre servant à deux mains.

Fosgien , luthier élève de Lupau, venant de Paris , vient de 
se fixer dans cette ville pour la réparation des instruments 
de musique, tels que violons, violoncelles et guitares; tra
vaille dans tout ce qui concerne son état avec la dernière per
fection. Messieurs les amateurs et professeurs de musique qui 
voudront bien l’honorer de leur présence pourront s’adresser 
rue des Mineurs, n. 515 a Liège. (?3o)

AVIS INTÉRESSANT.
Ayant l’honneur d’obtenir la confiance de M. Louis M. Schott, 

je préviens le public que je procure des billets entiers , ou des 
coupons de 4)4, de la loterie de Fraufort. Cette loterie est 
sous la garantie immédiate de celte ville libre. Passé le 18 cou
rant on ne reçevra plus de mise. S’adresser à J. B. Lardinois, 
agcnt-d’affaires , à Liège.(74)

CHANGEMENT DE DOMICILE.
J.-Bte. Bongé fils , rue Yinâve-d’Isle n. 597 , présentement 

même rue, n. 604. (692)

(43) A vendre une maison avec environ ^.5 perches de 
jardin , à Xhendremael. S’adresser à M. Jenicot, avocat, rao 
des Sœurs-Grisés , à Liège.

A vendre un beau galiot neuf, à un cheval. S’adresser 
quai St. Léonard , n. 25, à Liège.__________________ _ (707)

VENTE PAR LICITATION.
En vertu d’un jugement rendu par le tribunal civil de pre

mière instance séant à Liège , en date du 17 octobre 1837 , 
dûment enregistré ; par devant M. le juge de paix du canton 
de Waremme, et par le ministère de Me. Haussa , notaire à 
Waremme, ii sera procédé le 21 décembre 1827 , à deux heures 
après midi , au domicile de la dame veuve Guillaume Pousset, 
audit Waremme, à la vente aux enchères des immeubles sui
vants ; savoir : i". D’une maison située à Waremme, au lien 
nommé sous le Rempart de la J-Fisigaete, contenant 37 perches 
5 aunes; 2°. D’une autre prairie située au même lieu, conte- 
lenant 37 perches 6 aunes. Cette vente aura lieu à la requête 
des enfans majeurs Duchâteau , de Waremme , des enfans mi
neurs Duchâleau de Momal, et des enfans mineurs de Gérard 
Mahiels dudit Waremme. Conformément au cahier des charges, 
que l’on peut voir chez ledit notaire Houssa , où les Litres de 
propriété sont déposés. Houssa , notaire. (673)

Ensuite de l’ordonnauce de M. le président du tribunal do 
l’arrondissement de Neuf-Chaleau , juge commissaire de la fail
lite de Jacques Joseph Gatain négociant à âuloy, en dale du 
vingt neuf novembre derniers, dûment enregùUré, portant 
fixation de la réunion des créanciers du failli'dê!» les cre’ances 
ont été admises , au vingt deux décembre courant, à deux heu
res de relevée, en la salle des audiences du palais de justice 
sis audit Neuf-Chaleau, les soussignés , syndics provisoires de 
la faillite, invitent lesdits créanciers à comparaître en personne 
ou par fondés de pouvoir en ladite salle , lesdits jour et heure, 
devant ledit commissaire aux fins d’assistea au compte qu*!1 
leur rendront de l’état de la faillite, des formalités qui “nl 
été remplies et des opérations qui ont eu lieu , comme aussi ans 
fins d’arrêter, s’il y a lieu , un concordat aveo le failli, ut ^a[1* 
le cas contraire , de former un contrat d’union et de nom®1 
pour l’administration de la faillite un ou plusieurs syndics m* 
finitifs et un caissier.

Neuf-Chateau , le 5 décembre 1827.
Motlè , notaire , Jullien, avocat. (?4)

yUdl L ICI
sance d’un jardin

a lUUUi nu li«----- I 7--------- ,

remise et écurie si ou le désire.

VENTE DE RASPES ET DE FUTAYE.
Le mardi 18 décembre 1827, à dix heures du matin, Ion 

vendra environ dix bonniers de raspes et de futaye de chênes 
croissant dans le bois nommé Bourlotte , situé sur la commune 
de Perwez, et à cinq milles de Huy. La vente qui se fera par por
tions d’un demi bonnier aura lieu chez François Delbruyère à 
Perwez. S’adresser , pour les renseignemens , au garde de 
M. Desocr, à Solières. (896)

A vendre pour entrer de suite en jouissance, une maison 
bâtie à neuf dans le gout moderne, propre à tout commerce 
avec une prairie y contiguë, située à la nouvelle route de la 
Vesdre, à Ensival, consistant en un vestibule et cinq places 
au rez-de-chaussée , quatre pièces au premier y compris une 
grande salle , mansarde et trois caves.

S’adresser pour en connaître le prix et conditions , au 
n“ 255 , rue de la Magdelaine, ou au notaire Baar à Ensival, 
avec lequel lequel les amateurs pou rront visiter la maison. (6g3)

Une maison connue, de Bourgogne, offre à des conditions 
avantageuses le placement de ses vins. La personne qui vou
drait s’en charger est priée de répondre franc de port à M. An
dré B. hôtel du singe d'or à Mons. (712

( ) A louer présentement une belle et grande maison , pro
pre à tout commerce , sise à Liège . rue Neuvice, n° g5o.

A vendre ou à louer une maison située rue St. Séverin, n° 63 
joignant la nouvelle boucherie.

S’adresser au notaire Pâque, rue St. Hubert.

Une cuisinière connaissant son état , son gage sera Pr0P°ja 
lionné à son talent, peut se présenter au n. 279, rue deva 
Magdelaine , ou dira pour qui c’est.

Société de VUnion Belge et Étrangère d’assurances ' 
incendie et sur la vie.

La société garantit contre l’incendie , ( le feu du ciel 
pris), la valeur des propriétés (nobiliaires et iminobij>al ^ 
elle paye tout dommage occasionné , soit par la déffloîll|0l^urJ 
bâtimens pour arrêter les progrès du feu , soit par Ie3 se
portés à l’incendie. y.

L’assurance sur la vie fournit les moyens de laisser . 
rilage a sa famille , une pension à sa femme, de payer3£,s sop 
ciers , d’assurer une dota ses enfans bu de se proc^r son 
meme des ressources pour un âge avance en augiue"1
revenu.............................. _ , ret)|e»

La société reçoit aussi des fonds pour en constituer ae 
viagères , ou pour servir celles dues par les particulier3* g[£ 

Garantie dans un capital social qu’elle est autoriséef P aUe 
quinze millions de florins , modicité des primes, nioin allx^’ 
celles d’autres sociétés, part dans les bénéfices accordes ^ 
surés , publicité du compte annuel déposé dans les '5llie‘nes(4 
agens à leur inspection , pro rnptitude à payer les cloin|îi<1o ^ 
heures après la nouvelle fie l’incendie de Beeringen e 
remboursé le dommage éprouvé par 3 maisons ) tels sont le 
qui lui méritent la confiance publique. enseiglir

S’adresser pour toute proposition d’assurances ou r ^ve, 
mens, chez J. H. Demonceau, agent de la société, ^jlji 
place St. Denis ; n. 646.

Lié^e, H. Li&nac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


